
Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de 

construction dans les zones exposées au phénomène de mouvement 

de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation 

des sols. 
 

 

Article 1 : 

Le présent arrêté, dont il est fait référence à l'article. R. 112-10 du code de la construction et de 

l'habitation, précise les techniques particulières de construction pour les zones exposées au phénomène de 

mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

 

Article 2 :  

Pour répondre à ces exigences, le constructeur de l'ouvrage est tenu de respecter les dispositions 
constructives suivantes : 
I. - Les bâtiments en maçonnerie ou en béton sont construits avec une structure rigide. La mise en œuvre 
de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de linteaux au-dessus des ouvertures permet de 
répondre à cette exigence. 
II. - Pour tous les bâtiments : 
a) Les déformations des ouvrages sont limitées par la mise en place de fondations renforcées. Elles ont 
comme caractéristiques d'être : 

 
- en béton armé ; 
- suffisamment profondes pour s'affranchir de la zone superficielle où le sol est sensible au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel, soit a minima 1,20 m en zone d'exposition forte, ou de 0,80 m en zone 
d'exposition moyenne, telles que définies à l'article R. 112-5 du code de la construction et de l'habitation, 
sauf si un sol dur non argileux est présent avant d'atteindre ces profondeurs ; 
- ancrées de manière homogène, sans dissymétrie sur le pourtour du bâtiment, notamment pour les 
terrains en pente ou pour les bâtiments à sous-sol partiel. En l'absence de sous-sol, la construction d'une 
dalle sur vide sanitaire est prévue ; 
- coulées en continu ; 
- désolidarisées des fondations d'une construction mitoyenne ; 

 
b) Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l'ouvrage dues aux apports d'eaux pluviales et 
de ruissellement sont limitées, pour cela : 

 
- les eaux de gouttières sont éloignées des pieds de façade, avec un exutoire en aval de la construction ; 
- les réservoirs de collecte des eaux pluviales sont équipés d'un système empêchant le déversement des 
eaux de trop plein dans le sol proche de la construction ; 
- les puisards situés à proximité de la construction sont isolés des fondations par un système assurant son 
étanchéité ; 
- les eaux de ruissellement superficielles ou souterraines sont détournées à distance de l'habitation en 
mettant en œuvre un réseau de drainage ; 
- la surface du sol aux abords de la construction est imperméabilisée ; 
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- le risque de rupture des canalisations enterrées est minimisé par l'utilisation de matériaux flexibles avec 
joints adaptés ; 

 
c) Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l'ouvrage causées par l'action de la végétation 
sont limitées, pour cela : 

 
- le bâti est éloigné du champ d'influence de la végétation. On considère que la distance d'influence est 
égale à une fois la hauteur de l'arbre à l'âge adulte, et une fois et demi la hauteur d'une haie ; 
- à défaut du respect de la zone d'influence, un écran anti-racines est mis en place. Cet écran trouve sa 
place au plus près des arbres, sa profondeur sera adaptée au développement du réseau racinaire avec une 
profondeur minimale de 2 m ; 
- le cas échéant, la végétation est retirée en amont du début des travaux de construction afin de permettre 
un rétablissement des conditions naturelles de la teneur en eau du terrain ; 
- en cas de difficultés techniques, notamment en cas de terrains réduits ou en limite de propriété, la 
profondeur des fondations est augmentée par rapport aux préconisations du paragraphe II du présent 
article ; 

 
d) Lors de la présence d'une source de chaleur importante dans le sous-sol d'une construction, les 
échanges thermiques entre le terrain et le sous-sol sont limités. Pour cela, les parois enterrées de la 
construction sont isolées afin d'éviter d'aggraver la dessiccation du terrain situé dans sa périphérie. 

 

Article 3 :  

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux contrats mentionnés aux articles L. 112-22 et L. 112-

23 du code de la construction et de l'habitation conclus à compter du 1er janvier 2020. 

 

Article 4 :  

Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages et le directeur général de la prévention des risques 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 


